
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 août 2016  
 

 

L’an deux mil seize, le dix-neuf août à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de NIEURLET s’est réuni en Mairie, convoqué légalement le 16 août 2016, sous la 

présidence de M. Dominique MARQUIS,  Maire. 

Etaient présents : Dominique MARQUIS, Régis VERBEKE, Danièle MOREL, Martine SPETER, 

David BARRIOT, Jean-Luc RYCKEBUSCH, Pascal MONSTERLEET, Marie-France MASCLET, 

Kévin VERLINDE,  

Absents  excusés : Anthony SPAGNOL, Tony VERPLAETSE qui a donné procuration à Dominique 

MARQUIS 
 

M. David BARRIOT a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, à l’unanimité des membres 

présents. 

 

 
 

Séance : 19/08/2016           numéro d’ordre : 01 

Objet : Approbation du précédent conseil   
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la transcription des délibérations 

du précédent conseil. 

 
 

 

Séance : 19/08/2016           numéro d’ordre : 02 

Objet : Demande de financement   
 

Monsieur le Président présente à l’Assemblée le projet d’implantation d’un plateau multisports. 

 

Le devis estimatif de cette opération s’élève à la somme de  52 440 € HT, soit 62 928 € TTC 

 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

- Décide de faire procéder à construction d’un plateau multisports 

 

- Prévoit d’assurer le financement de cette opération comme suit : 

o Subvention du Département : 20 976 € 

o Fonds de concours de la CCHF : 15 732 € 

o Autofinancement :      26 220 € 

 

- Charge Monsieur le Maire de solliciter une subvention au Département du Nord, dans le cadre 

du dispositif « Aide départementale aux Villages et Bourgs » 

 

 

 
 

Séance : 19/08/2016           numéro d’ordre : 03 

Objet : Attribution d’une subvention   
 

Le Conseil Municipal, à 9 voix pour et 1 abstention, décide d’attribuer une subvention de 1 500 € à 

l’Association « Nieurlet-Sports-Loisirs »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Séance : 19/08/2016           numéro d’ordre : 04 

Objet : affiliation au CDG 59 du Syndicat Mixte du SAGE de l’Escaut   
 

 Monsieur le Président informe l’Assemblée que le Syndicat Mixte du SAGE de l’Escaut a sollicité son 
affiliation volontaire au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. 
Conformément à la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et au décret n°85-643 du 26 juin 1985, la 
consultation des collectivités et établissement publics affiliés au CDG59 est nécessaire préalablement 
à l’acception de cette demande d’affiliation au 1er janvier 2017. 
 
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 
présents, donne un avis favorable à la demande d’affiliation volontaire du Syndicat Mixte Région 
Numérique au C.D.G59. 

 
 

Séance : 19/08/2016           numéro d’ordre : 05 

Objet : recrutement de personnel   
 

Afin d’assurer le service d’accueil des enfants et leur proposer des activités intéressantes, Monsieur le 

Maire propose d’embaucher à temps partiel, une animatrice, titulaire d’un BAFD 

 
Le Conseil Municipal 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment son article 3-1° 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à l’accroissement 

saisonnier d’activité, à savoir l’organisation des nouvelles activités périscolaires 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré 

DECIDE, par  10 voix pour,  0 abstentions et    0 voix contre,  

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’animateur pour faire face à un besoin lié à 

l’accroissement saisonnier d’activité pour une période de 10 mois allant du 1er septembre 2016 au 7  juillet 2017 

inclus. 

Cet agent assurera des fonctions d’animateur à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de 4 

heures (sauf pendant les vacances scolaires) 

Il devra justifier de la possession d’un diplôme BAFD. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence au taux du SMIC horaire. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

 

 

Délibérations du Conseil Municipal de NIEURLE 

----------- 
 

Séance du 19 août 2016 
 

N° d’ordre Objet 

19.08.16 dél 01 Approbation du précédent conseil 

19.08.16 dél 02 Demande de financement 

19.08.16 del 03 Attribution d’une subvention 

19.08.16 del 04 Affiliation au CDG 59 du Syndicat Mixte du SAGE de l’Escaut 

19.08.16 del 05 Recrutement de personnel  

 

 

 

 

 

 

 



Membres présents Emargement 

M. Dominique MARQUIS  

M. Régis VERBEKE  

Mme. Danièle MOREL 
 

Mme Martine SPETER  

M. David BARRIOT   

M. Jean-Luc RYCKEKBUSCH  

M. Anthony SPAGNOL   Absent excusé  

M. Tony VERPLAETSE  Absent excusé – procuration à M. 

Dominique MARQUIS 

Mme Marie-France MASCLET   

M. Kévin VERLINDE    

M. Pascal MONSTERLEET   
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